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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2023-2027

CONVENTION DE VEILLE N° 87-25-098
POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE LA RESTRUCTURATION DU PAS SUD

ENTRE

LA COMMUNAUTE URBAINE LIMOGES METROPOLE

LA VILLE DE LIMOGES

LA COMMUNE DE FEYTIAT

ET

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE

ENTRE
La Communauté urbaine de Limoges Métropole, établissement public de coopéraƟon intercommunale dont le
siège est situé 19 rue Bernard Palissy, 87000 Limoges – représentée par  Monsieur Guillaume GUERIN, son
Président, dûment habilité par délibéraƟon du conseil communautaire du …………. 2025,

Ci-après dénommée « la CollecƟvité » ou « l'Intercommunalité » ou « la Communauté urbaine » ou « Limoges
Métropole » ou « la personne publique garante » ; 

La Ville de Limoges, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 1 square Jacques Chirac
BP 3120, 87031 Limoges – représentée par Monsieur Emile-Roger LOMBERTIE, son Maire, dûment habilité par
délibéraƟon du conseil municipal du ………....,

La Commune de FeyƟat, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : Place de Leun,
87220 FeyƟat  –  représentée par Laurent LAFAYE,  son Maire,  dûment habilité par délibéraƟon du conseil
municipal du ………....,

Ci-après dénommé « les Communes » ; 
d’une part

ET
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et
commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté
par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019, renouvelé
par arrêté ministériel du 28 mars 2024 et agissant en vertu de la délibéraƟon du Bureau n°B-2025- ……………… du
28 novembre 2021. 
Ci-après dénommé « EPFNA » ou l’Etablissement ;
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d’autre part

PRÉAMBULE

La communauté Urbaine de Limoges Métropole

La Communauté urbaine de Limoges Métropole a été créée le 1er janvier 2019 auparavant communauté de
communes et communauté d’aggloméraƟon (2003). La Communauté urbaine de Limoges métropole regroupe
20 communes et plus de 207 000 habitants. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur l’EPCI :
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Documents d’urbanisme
en vigueur :

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

L'EPFNA a pour vocaƟon d’accompagner et préparer les projets des collecƟvités publiques par une acƟon
foncière en amont ainsi que par la mise à disposiƟon de toutes experƟses et conseils uƟles en maƟère foncière.
Il est un acteur permeƩant la mise en œuvre d’une poliƟque foncière volontariste via l’acquisiƟon de terrains nus
ou bâƟs desƟnés aux projets d‘aménagement des collecƟvités. 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisiƟons foncières et des opéraƟons immobilières et foncières de nature à
faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collecƟvités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il
peut également procéder à la réalisaƟon des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions.
L’EPFNA intervient au Ɵtre de son décret de créaƟon et du Code de l’urbanisme pour :

● des projets de logements, 

● de développement économique, 

● de revitalisaƟon urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,

● de luƩe contre les risques et de protecƟon de l’environnement.

Conformément à l’arƟcle L321-1 du Code de l’urbanisme, modifié par la loi Climat et résilience du 22 aout 2021,
l’EPFNA  contribuera  par  son  acƟon  à  la  limitaƟon  de  l’arƟficialisaƟon  des  sols.  Au  sein  d’un  modèle  de
développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réducƟon de la
consommaƟon d’espace et d’équilibre des territoires prônés par le SRADDET (schéma régional d’aménagement,
de développement durable et d’égalité des territoires) de Nouvelle-Aquitaine.

Les orientaƟons développées à travers la présente convenƟon sont en cohérence avec les objecƟfs et axes
définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA.

Ce dernier établit trois grandes priorités d’acƟon : 

- L’aménagement durable des territoires ; 
- La mobilisaƟon du foncier pour l’habitat et en parƟculier pour le logement social ;
- La prévenƟon des risques naturels et technologiques. 

Les centre-bourgs et leur revitalisaƟon sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans l’ensemble de
ses axes d’intervenƟon. Par ailleurs, la protecƟon des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par

PLU 

Ville de Limoges 

Approuvé le 26 juin 2019

PLU

Ville de FeyƟat

Approuvé le 13 avril 2004, révisé les 28 mars
2008 et 14 mai 2012

PLH Approuvé le 26 juin 2019

SCOT Approuvé le 7 juillet 2021
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une aƩenƟon parƟculière à la localisaƟon des intervenƟons et une priorité donnée aux projets réalisés en
densificaƟon.

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1. CADRE DE LA CONVENTION   

1.1. Objet de la convenƟon

La présente convenƟon de veille a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la communauté
urbaine de Limoges Métropole, les communes de Limoges et de FeyƟat et l’EPFNA.
 

Elle détermine :
- les objecƟfs partagés par la CU, les Communes et l’EPFNA ;

- les engagements et obligaƟons que prennent la CU, les Communes et l’EPFNA en vue de sécuriser une
éventuelle intervenƟon foncière future à travers la réalisaƟon des études déterminées au sein de la
présente convenƟon

- les  modalités  techniques et  financières  d’intervenƟons de l’EPFNA et  la  Communauté Urbaine,  et
notamment  les  condiƟons  financières  de  réalisaƟon  des  études.

Les projets développés à travers la présente convenƟon sont en cohérence avec les axes définis dans le PPI 2023-
2027 de l’EPFNA : 

l’habitat
X le développement des acƟvités et des services

la protecƟon des espaces naturels et agricoles
la protecƟon contre les risques technologiques

La présente convenƟon s’inscrit dans l’axe « développement économique ». 

1.2. Documents contractuels
Les parƟes conviennent que la présente convenƟon a été rédigée selon les règles du PPI 2023-2027 voté par le
conseil d’administraƟon de l’EPFNA le 24 novembre 2022 et du Règlement d’IntervenƟon de l’EPFNA en vigueur
à la date de signature de la convenƟon d’acƟon foncière.
Les modalités d’intervenƟon de l’EPFNA sont définies dans le Règlement d’IntervenƟon annexé au présent
document (annexe 1). Il précise notamment les condiƟons de réalisaƟon d’études dans le cadre de la convenƟon,
les modalités d’intervenƟon en acquisiƟon amiable, préempƟon au prix ou en révision de prix, expropriaƟon, la
gesƟon des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évoluƟon de la convenƟon, ses
modalités de résiliaƟon. 

Le présent document opéraƟonnel et le Règlement d’IntervenƟon forment un tout indivisible et consƟtuent 
ensemble la convenƟon visée à l’arƟcle L 321-1 du Code de l’urbanisme. L'ensemble des signataires déclare en 
avoir pris connaissance et en accepter toutes les condiƟons sans réserve. 
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Les modificaƟons des documents contractuels peuvent s’effectuer par avenant avec l’accord des parƟes. Cet 
avenant est daté. Il est signé par l’ensemble des parƟes.
Les modificaƟons des documents contractuels n’ont pas d’effet rétroacƟf, sauf accord expresse des parƟes.

Le présent document opéraƟonnel complète et précise les disposiƟons du Règlement d’IntervenƟon. En cas de
contradicƟon entre une disposiƟon du document opéraƟonnel et une disposiƟon du Règlement d’IntervenƟon,
les parƟes appliquent la disposiƟon du document opéraƟonnel.

1.3. La convenƟon cadre 

La présente convenƟon s’inscrit dans la déclinaison de la convenƟon cadre n° 87-23-133 signée le 5 janvier 2024,
conformément aux délibéraƟons du conseil communautaire du 24/11/2023 et du bureau de l’EPFNA en date du
23 novembre 2023. 
Elle entre dans le champ de compétence communautaire conformément à l’arƟcle L5215-20-20 du CGCT.

CeƩe convenƟon cadre développe les orientaƟons suivantes :

● FavorisaƟon des centralités urbaines

● PoliƟque de l’habitat de Limoges Métropole

● ValorisaƟon des entrées d’aggloméraƟon et des polarités commerciales

● Poursuite du renouvellement urbain des quarƟers prioritaires 

● ProtecƟon des espaces naturels, agricoles et foresƟers

2. PÉRIMÈTRE DE VEILLE  

2.1. DéfiniƟon du secteur de veille
Le secteur de veille est idenƟfié comme « Parc d’acƟvité » et défini par les éléments suivants :

Les communes de Limoges et de FeyƟat, ainsi que la communauté urbaine de Limoges Métropole sont invitées à
partager toutes informaƟons concernant les caractérisƟques du site dont elle aurait connaissance (occupaƟon
du bien, servitudes, contraintes d’urbanisme, polluƟon, nature du sol, archéologie, réseaux, biodiversité, …) ainsi
que les précédentes uƟlisaƟons du site, en parƟculier celles qui pourraient avoir pollué ou affecté le sol ou le bâƟ.

Le lisƟng des parcelles du secteur d’intervenƟon de l’EPFNA est annexé aux présentes.
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Cartographie du périmètre de veille d’intervenƟon de l’EPFNA (bleu).

2.2. Démarche d’acquisiƟon
Le  périmètre  de veille  foncière s’inscrit  dans une démarche d’anƟcipaƟon foncière acƟve,  en appui  de  la
réflexion engagée par la Communauté Urbaine pour la définiƟon de son projet.

1 A ce Ɵtre, l’EPFNA :
- pourra engager des premières prospecƟons amiables sur le foncier idenƟfié d’un commun accord avec la

Communauté Urbaine
- pourra exercer le droit de préempƟon puis acquérir à la demande de la Communauté Urbaine, le ou les

biens idenƟfiés durant la phase d’études 
Au sein des périmètres idenƟfiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertaƟon avec la
CollecƟvité.  En  foncƟon des  déclaraƟons  d’intenƟon d’aliéner  (DIA)  noƟfiées  à  la  CollecƟvité,  le  droit  de
préempƟon sera délégué à l’EPFNA, sur ce périmètre selon les disposiƟons du Code de l’urbanisme, arƟcle L.210-
1 et suivants, L 211-1 et suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du Code général des collecƟvités
territoriales, arƟcles L.2122.22-15° et L.2122.23.

3. LA REALISATIONS D’ETUDES  

3.1. ObjecƟfs et définiƟon du type d’études à réaliser
BâƟr une offre foncière et immobilière en faveur du développement économique est un des axes majeurs du
projet de territoire métropolitain. De la mise à disposiƟon des friches à l’aide à la construcƟon de locaux, en
passant par les aménagements, requalificaƟons ou rénovaƟons, Limoges Métropole ambiƟonne de structurer



ConvenƟon de veille n° 87-25-098 Page 7 sur 14

son offre immobilière et foncière pour que toute acƟvité trouve son environnement et son espace, en foncƟon
de sa praƟque et de son évoluƟon.
Aussi, l’acƟon foncière a engagé depuis le début du mandat la maitrise de fonciers stratégiques en faveur du
développement économique. Ces acquisiƟons se sont encore accrues ces dernières années pour consƟtuer un
stock de foncier à desƟnaƟon de l’implantaƟon de nouvelles entreprises ou faciliter le parcours de croissance de
celles en place.

Concernant la reconversion de la zone d’acƟvités économiques sud : 
- Limoges Métropole disposait depuis 2019 de deux convenƟons opéraƟonnelles sur ces secteurs. Ces
deux convenƟons qui ont pris fin respecƟvement en 2022 et août 2025.    
- En parallèle et Depuis le début de l’été 2025, Limoges Métropole accompagnée par l’Etat dans le cadre
de l’Appel à ManifestaƟon d’Intérêt (AMI) transformaƟon et aménagement des zones d’acƟvités économiques
du Plan de TransformaƟon des Zones Commerciales (PTZC), a lancé une étude sur la zone sud, couvrant, la route
de Toulouse, le Ponteix et le secteur entre les échangeurs 35 et 36 à FeyƟat et Limoges.

L’étude en cours va donc permeƩre d’engager une démarche plus opéraƟonnelle et notamment d’idenƟfier les
secteurs de projets à venir.

CeƩe étude – AMO (assistance à MOA) s’arƟcle autour de 3 phases : 
Phase 1 : DiagnosƟc : Analyse du site, bilan des prestaƟons passées pour la définiƟon des objecƟfs et enjeux du
plan guide + animaƟon d’une concertaƟon avec les entreprises sur un secteur élargi.

● Phase 2 : FormalisaƟon du plan guide, définiƟons des secteurs de projets et des orientaƟons générales

d’aménagement des espaces publics.

● Phase 3 : DéfiniƟon de l’esquisse et du préprogramme de la Route de Toulouse

● Mission complémentaire  :  Accompagnement  de  la  maîtrise d’ouvrage dans les  échanges  avec  les

porteurs de projets.

Les livrables aƩendus de l’étude sont les suivants :

● Un plan guide et la définiƟon de sous-secteurs de projets, abonder la consƟtuƟon du PLUi

● Une esquisse sur la route de Toulouse

Limoges Métropole conviera l’EPFNA aux COTECH d’avancement de l’étude et fournira les rendus.

Durant ceƩe étude de définiƟon de la stratégie opéraƟonnelle, une veille foncière acƟve est nécessaire afin que
les  secteurs  à  enjeux  ne  connaissent  pas  de  mutaƟons  empêchant  la  mise  en  œuvre  des  projets  futurs
nécessaires à la reconversion ou à l’aménagement de la zone.

Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider une programmaƟon
afin de permeƩre le lancement de la phase opéraƟonnelle.

3.2. Modalités de réalisaƟon des études
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce Ɵtre rédigera les cahiers des charges, désignera les
prestataires  et  assurera  le suivi  et  le  pilotage des  études,  en  étroite  concertaƟon avec les  communes et
l’intercommunalité, chaque étape devant être validée par ces dernières au besoin.

A ce Ɵtre, l’intercommunalité et/ou les communes seront en outre sollicitées au besoin via un accord de
collecƟvité précisant le montant de la prestaƟon, le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission.
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Pour la réalisaƟon de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervenƟon se
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au Ɵtre de la
présente convenƟon.

L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra
préconiser des rencontres de partenaires s’il  l’esƟme uƟle, en tout état de cause l’EPFNA décidera ou non
d’accéder à ces préconisaƟons. Par ailleurs, le prestataire devra toujours associer l’EPFNA à ses échanges avec la
collecƟvité.

3.3. Modalités de financement et de paiement des études
La réalisaƟon de ces études a pour objecƟf d’approfondir le projet de la Commune et de l’Intercommunalité 
mais également de sécuriser, sur le plan technique et financier, une éventuelle intervenƟon foncière de 
l’EPFNA.

L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire.

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parƟes, la Communauté Urbaine sera redevable du montant
de l’étude et des dépenses annexes.

Le remboursement par la Communauté Urbaine des dépenses engagées par l’EPFNA au Ɵtre de la présente
convenƟon pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convenƟon, l’EPFNA pouvant régler des
dépenses d’études après ceƩe date. 

4. ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION  

4.1. Plafond de dépenses
Sur l’ensemble de la convenƟon, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de 4 000 000 €.
L’EPFNA procédera annuellement un bilan des coûts effecƟvement supportés et des prévisions de dépenses, afin
de s’assurer du respect du plafond de dépenses. Il pourra, le cas échéant, proposer une actualisaƟon de ce
montant par avenant.
 
L’ensemble des dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au Ɵtre de la convenƟon sera
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis d’éventuelles dépenses liées à la réalisaƟon des études qui
pourront faire l’objet d’une facturaƟon indépendante. 

4.2. Accord préalable de la personne publique garante
L’EPFNA ne pourra signer d’acte d’acquisiƟon sans autorisaƟon préalable de la personne publique garante. CeƩe
autorisaƟon prend la forme d’un accord donné la personne ayant la délégaƟon de pouvoir.

La délibéraƟon ou accord donné préalable à toute acquisiƟon intégrera un budget prévisionnel de dépenses de
gesƟon courante esƟmé à 15% du montant de l’acquisiƟon. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond,
l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collecƟvité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses
excepƟonnelles, un nouvel accord de collecƟvité sera sollicité au préalable par l’EPFNA.

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisaƟon de travaux d'urgence ayant
trait à la sécurité des biens et des personnes, ou de cas de force majeur, y compris sans accord de collecƟvité ou
en cas de refus de ceƩe dernière.
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4.3. ObligaƟon de rachat et responsabilité financière de la personne publique garante
En dehors de ces dépenses, l’EPFNA sollicitera un accord préalable de la personne publique garante avant tout
engagement :  études et frais  annexes liées aux études, frais  de prestataires externe (géomètre,  avocat…),
diagnosƟcs (structure, immobilier, polluƟon, avant démoliƟon…).

Il est rappelé à la personne publique garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à invesƟr au-delà
de ses capacités financières. 

Les dépenses réalisées par l’EPFNA en exécuƟon de la présente convenƟon engagent la personne publique
garante. A cet égard : 

- Le bilan actualisé de l’opéraƟon sera communiqué annuellement à la personne publique garante par
l’EPFNA sous forme d’un Compte Rendu Annuel à la CollecƟvité (CRAC)

- La  personne  publique  garante  s’engage  à  inscrire  à  son  budget  le  montant  nécessaire  au
remboursement des sommes engagées par l’EPFNA, l’année du terme de la convenƟon

- La personne publique garante s’engage à faire menƟon de ce portage (objet, montant, durée, date
d’échéance) à l’occasion de chaque débat annuel d’orientaƟon budgétaire, et en fournira le compte
rendu de séances à l’EPFNA.

Au terme de la convenƟon, la personne publique garante est tenue de rembourser l’ensemble des dépenses et
frais acquiƩés par l’EPFNA au Ɵtre de la convenƟon. En ce sens, plusieurs cas sont envisageables :

● Si aucune acquisiƟon n’a été réalisée, la personne publique garante est tenue de rembourser à l’EPFNA

l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir le coût d’éventuels diagnosƟcs, études ou procédures
engagés par l’EPFNA ;

● Si des fonciers ont été acquis par l’EPFNA, la personne publique garante est tenue de racheter les biens

acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisiƟon augmenté des dépenses et/ou frais d’études et de portage,
augmentés du montant de la TVA selon le régime et la règlementaƟon en vigueur,  l’EPFNA étant
assujeƫ ;

● Si le projet est abandonné par la personne publique garante, la cession à la personne publique garante

est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées.

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmeƩra à la personne publique garante, un Compte
Rendu Annuel à la CollecƟvité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au Ɵtre de la convenƟon.
Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibéraƟon devra être
transmise à l’EPFNA.

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au Ɵtre de la présente convenƟon doivent être inscrites par la personne
publique garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (arƟcle 448/80)
et l’arƟcle L 2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents
budgétaires sont assorƟs d’états portant sur la situaƟon patrimoniale et financière de la collecƟvité ainsi que sur
ses différents engagements). Ces disposiƟons s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT).

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8.
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5. DURÉE DE LA CONVENTION  

La durée de la convenƟon est de 18 mois à compter de la signature.

Si un bien concerné par la présente convenƟon fait l’objet d’une décision de préempƟon suivie d’une acquisiƟon,
les partenaires s’engagent à meƩre en place une convenƟon de réalisaƟon au plus tard lors de la première
instance de l’EPFNA qui suivra la signature de l’acte authenƟque d’acquisiƟon.
En cas de préempƟon réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convenƟon sera échue 6 mois après la date
de préempƟon.

La convenƟon de réalisaƟon reprendra l’ensemble des dépenses engagées au Ɵtre de la présente convenƟon et
définira  une  durée  de  portage  en  foncƟon  du  calendrier  prévisionnel  de  l’opéraƟon.  Lorsque  plusieurs
acquisiƟons par préempƟon seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparƟes entre les
convenƟons de réalisaƟon correspondante.  A défaut  de validaƟon par  l'organe délibérant  de la personne
publique garante, ceƩe dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par
l’EPFNA au Ɵtre de la présente convenƟon. 

A l’inverse, si aucune acquisiƟon n’est engagée dans le cadre de la présente convenƟon, la personne publique
garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convenƟon, l’ensemble des dépenses engagées par l’Etablissement, et
notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études.

Le remboursement par la personne publique garante des dépenses engagées par l’EPFNA au Ɵtre de la présente
convenƟon pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convenƟon, l’EPFNA pouvant régler des
dépenses (études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…) après ceƩe date.

6. INSTANCES DE PILOTAGE  

Il est créé au Ɵtre de la présente convenƟon, un comité de pilotage comprenant a minima le/la maire de la
commune, et le directeur général de l’EPFNA ou leur représentant. En foncƟon du projet seront intégrés au
comité  de  pilotage,  le/la  représentant(e)  de  l’Etat,  le/la  représentant(e)  du  conseil  départemental,  le/la
représentant(e) de la région Nouvelle-Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la
CollecƟvité souhaitera associer.
 Le comité de pilotage se réunira autant que de besoin sur proposiƟon de la CollecƟvité ou de l’EPFNA, et a
minima une fois par an. Outre le suivi de l’évoluƟon du projet, le comité de pilotage sera l’instance décisionnelle
sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les différentes étapes des études portées
par l’EPFNA ou par la CollecƟvité ayant trait au projet déterminé. 

7. SUITE DE LA CONVENTION  

Deux doivent être disƟngués :

Cas n°1 : en l’absence d’acquisiƟon, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la
convenƟon, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des
suites à donner à ceƩe phase d’impulsion. A l’issue de ceƩe réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA
sera transmis à l’ensemble des parƟcipants. 
Selon les cas et en foncƟon de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager :
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● L’évoluƟon de la présente convenƟon en convenƟons de réalisaƟon dédiées à chacun des projets validés

par la personne publique garante, en foncƟon des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les
orientaƟons issues des études réalisées (composiƟon urbaine,  programme, faisabilité économique,
stratégie d’intervenƟon foncière et modalités opéraƟonnelles incluant le calendrier).

● L’abandon de l’opéraƟon.

Cas n°2 : lorsqu’une préempƟon a été réalisée, une convenƟon de réalisaƟon sera régularisée au plus tard, lors
de l’instance de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisiƟon. CeƩe convenƟon de réalisaƟon intégrera a
minima le foncier objet de l’acquisiƟon et détaillera les orientaƟons issues des études réalisées (composiƟon
urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie d’intervenƟon foncière et modalités opéraƟonnelles
incluant le calendrier). Si ceƩe convenƟon de réalisaƟon n’est pas signée dans un délai de 6 mois à compter de
l’acquisiƟon du bien, la personne publique garante sera tenue de racheter à l’EPFNA l’ensembles des dépenses
réalisées par l’EPFNA dans le cadre de ceƩe opéraƟon.
Les parƟes peuvent aussi, en plus de la convenƟon de réalisaƟon ciblant le foncier objet de l’acquisiƟon, conclure
d’autres convenƟons de réalisaƟon, ou de veille selon la maturité et  la nature des projets à réaliser.  Ces
convenƟons devront détailler le projet sur la base des orientaƟons issues des différentes études.

8. TRANSMISSION DES DONNEES  

La CU et les Communes le cas échéant, transmeƩent l’ensemble des documents d’urbanisme, données, plans et
études à leur disposiƟon qui pourraient être uƟles à la réalisaƟon de la mission de l’EPFNA.

La CU et les Communes le cas échéant transmeƩront à l’EPFNA toutes informaƟons correspondant au projet et
s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études.

L’EPFNA mainƟendra en permanence les menƟons de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et
respectera les obligaƟons de discréƟon, confidenƟalité et sécurité à l’égard des informaƟons qu’ils conƟennent.

L’EPFNA s’engage à remeƩre à la CU et les Communes toutes les données et documents qu’il aura pu être amené
à produire ou faire produire dans l’exécuƟon de ceƩe convenƟon.

9. PROTECTION DES DONNEES  

La présente convenƟon est conclue dans le respect de la législaƟon applicable en France relaƟve à la protecƟon
des personnes physiques à l’égard du traitement de leurs données personnelles, consƟtuée par la loi du 6 janvier
1978 relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés telle que modifiée par les lois subséquentes et par le
Règlement du 27 avril 2016 relaƟf à la protecƟon des personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre circulaƟon de ces données.

Dans le cadre de ses missions, l’EPFNA ne sera pas amené à traiter des données pour le compte de la CollecƟvité.
Par conséquent, en vertu de l’arƟcle 24 du RGPD, les parƟes restent responsables des données qu’elles traitent
lors de l’exécuƟon du présent contrat.

Il apparƟent à chacune d’elle de meƩre en œuvre les mesures techniques et organisaƟonnelles appropriées pour
s’assurer  et  être  en  mesure  de  démontrer  que  leurs  traitements  sont  effectués  conformément  à  la
règlementaƟon en vigueur.
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Chaque  parƟe  communique  à  l’autre  parƟe  l’ensemble  des  données  personnelles  de  ses  collaborateurs
nécessaires à la réalisaƟon de la mission.

Les parƟes s’engagent à respecter et à préserver la confidenƟalité des données et documents traités au Ɵtre du
Contrat. À cet égard, elles s’engagent à ce que seuls les salariés en charge de la Mission au Ɵtre du Contrat
puissent accéder aux informaƟons et que ceux-ci ne puissent le faire que pour les seuls besoins de la Mission.

Les parƟes s’engagent également à assurer la sécurité des Données traitées au Ɵtre du Contrat par la mise en
place de mesures de sécurité appropriées pour protéger les Données contre les risques de violaƟon de données
au sens de la LégislaƟon applicable.

10.COMMUNICATION  

La CU et les Communes et l’EPFNA s’engagent à menƟonner, dans chacun des documents de communicaƟon
relaƟfs à l’opéraƟon, la contribuƟon des autres partenaires, et notamment par la présence de leur logo.

11. RESILIATION DE LA CONVENTION   

11.1. RESILIATION MUTUELLE
La présente convenƟon peut être résiliée à l’iniƟaƟve moƟvée de l’une ou l’autre des parƟes et d’un commun
accord. CeƩe résiliaƟon est formalisée par un écrit.

Une fois le document signé par toutes les parƟes, la parƟe la plus diligente le noƟfie par leƩre recommandée
avec avis de récepƟon aux autres signataires de la convenƟon.   

11.2. RESILIATION DE DROIT
En outre, l’EPFNA dispose d’un droit à résiliaƟon unilatérale dans les hypothèses suivantes :

 • La convenƟon n’a connu aucun commencement d’exécuƟon au bout d’un an ;

• L’exécuƟon de la convenƟon s’avère irréalisable techniquement ou économiquement non viable;

• Si le programme prévu par la convenƟon est enƟèrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et qu’aucun
avenant n’est envisagé ;

• Si la collecƟvité partenaire renonce à une étude, mission,  opéraƟon ou en modifie substanƟellement le
programme.

L’EPFNA informe la CU et les Communes de son intenƟon de procéder à la résiliaƟon unilatérale de la convenƟon
par leƩre recommandée avec accusé de récepƟon. 

La CU et les Communes disposent de 30 jours calendaires à compter de la récepƟon de ceƩe leƩre pour faire
connaître leurs observaƟons. Ces observaƟons sont noƟfiées par leƩre recommandée avec accusé de récepƟon.

Dans ce même délai de 30 jours, les parƟes peuvent également convenir de se rencontrer.

Passé ce délai, l’EPFNA dispose à nouveau de 30 jours calendaires pour informer les parƟes de sa décision de
procéder à la résiliaƟon unilatérale de la convenƟon par leƩre recommandée avec accusé de récepƟon

11.3. CONSEQUENCES DE LA RESILIATION 
Dans l’hypothèse d’une résiliaƟon, il est procédé, au plus tard dans un délai d’un mois après la noƟficaƟon de la
résiliaƟon, à un constat contradictoire des prestaƟons effectuées par l’EPFNA.
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Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel l’EPFNA doit remeƩre à la
collecƟvité partenaire, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La personne publique garante devra rembourser l’ensemble des dépenses et frais acquiƩés par l’EPFNA.

Si dans le cadre de la convenƟon un ou plusieurs biens ont été acquis par l’EPFNA, ce dernier procèdera à leur
cession.

La collecƟvité procèdera elle-même à l’achat des biens acquis par l’EPFNA conformément aux engagements pris
dans la présente convenƟon.

12. CONTENTIEUX ET RESOLUTIONS AMIABLES DES LITIGES  

A l’occasion de toute contestaƟon ou tout liƟge relaƟf à l’interprétaƟon, ou à l’applicaƟon, de la présente
convenƟon, les parƟes s’engagent à rechercher un accord amiable.  
Dans cet objecƟf, les parƟes peuvent recourir à la médiaƟon par un Ɵers. Le médiateur est choisi avec l’accord
des parƟes parmi :

• Les présidents ou membres des associaƟons départementales de maires, dont la liste figure sur le site internet
de l’AssociaƟon des Maires de France (AMF) ;

• Les avocats-médiateurs membres du « Centre de MédiaƟon de PoiƟers » (4 bis Bd du Maréchal de LaƩre de
Tassigny, 86009 POITIERS) ou de « Bordeaux MédiaƟon » (1 Rue de Cursol 33077 BORDEAUX).

Les parƟes peuvent également, en applicaƟon de l’arƟcle L. 213-5 du Code de jusƟce administraƟve et en dehors
de toute procédure juridicƟonnelle, demander au président du tribunal administraƟf de PoiƟers d'organiser une
mission de médiaƟon et de désigner la ou les personnes qui en sont chargées.
La médiaƟon se conclut par un protocole d’accord transacƟonnel signé de toutes les parƟes ou par un rapport
circonstancié de non-conciliaƟon rédigé par le médiateur. 
 
Dans toutes les hypothèses, les frais afférant à la médiaƟon sont partagés à parts égales entre l’ensemble des
parƟes, sauf meilleur accord.

Si aucune soluƟon amiable n’est trouvée, le liƟge est porté devant le tribunal administraƟf de PoiƟers dans les
condiƟons de droit commun.

Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux
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Avis  préalable  du  contrôleur  général  économique  et  financier,  n°  202X/..............................  en  date
du .....................

Annexe 1 : Règlement d’IntervenƟon de l’EPFNA

Annexe 2 : ConvenƟon cadre

Annexe 3 : Formulaires - accord préalable

Annexe 4 : Matrice de ConvenƟon de Mise à DisposiƟon

Annexe 5 : LisƟng de parcelles 

La communauté
Urbaine de Limoges

Métropole

représentée par son
Président,

La Ville de Limoges

représentée par son Maire,

La Commune de FeyƟat

représentée par son
Maire,

L'Etablissement public foncier

de Nouvelle-Aquitaine

représenté par son directeur général,

Guillaume GUERIN Emile Roger LOMBERTIE Laurent LAFAYE Sylvain BRILLET


